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Introduction 

Message de monseigneur Mark MacDonald, évêque de la constituante autochtone nationale, 
Église anglicane du Canada 

Dans le sillage de la longue et douloureuse histoire de la colonisation, la Déclaration des Nations Unies 
sur les droits des peuples autochtones et les Appels à l’action de la Commission de vérité et 
réconciliation du Canada constituent des gestes dynamiques et porteurs de transformations, des gestes 
qui ouvrent la voie vers un renouveau et un avenir meilleur pour toute la population canadienne. Ces 
mesures jettent un éclairage convainquant sur les mesures initiales et essentielles à mettre en place 
pour assurer une justice envers les peuples autochtones. 

Les principes mis de l’avant dans ces documents se fondent sur le mouvement de reconnaissance des 
droits de la personne. Néanmoins, ils véhiculent des idées qui seront nouvelles pour certains et 
bousculantes pour d’autres. Les façons de penser qui prédominaient à l’ère du colonialisme ont fait qu’il 
est souvent difficile de reconnaître la vérité exprimée dans le présent document. Même les sociétés qui 
adhèrent officiellement aux déclarations des droits de la personne et à la démocratie font souvent la 
sourde oreille au chapitre des droits collectifs des peuples autochtones. Souvent en position minoritaire 
sur leurs propres terres, les peuples et les sociétés autochtones ont subi, encore et encore, les gestes 
délétères des états nations colonisateurs. Cela s’avère particulièrement vrai dans les endroits où des 
sociétés tentaculaires, érigées sur les préceptes de la mondialisation des marchés, ont répandu des 
valeurs et des idéologies qui menacent les peuples autochtones et l’intégrité environnementale de leurs 
terres et de leurs territoires. 

Les Églises chrétiennes doivent, de toute urgence, prendre connaissance de ces documents, qui leur 
offrent un cadre essentiel pour amorcer une démarche de repentance et de réparation pour leur rôle 
dans le processus de colonisation, démarche cohérente avec des dimensions fondamentales de la foi 
chrétienne. L’affirmation de la dignité de chaque être humain est une proclamation essentielle de 
l’Évangile : en découle une attitude de respect fondamental envers les sociétés et les cultures humaines, 
l’enseignement de l’Église primitive attestant qu’elles sont créées par Dieu qui soutient leurs activités 
(Actes 17, 26). 

Le respect envers les sociétés et les cultures humaines est une manifestation de foi et d’espoir. Dieu est 
présent dans la création et dans l’histoire. Les aînés et les aînées autochtones affirment que la Parole de 
Dieu cherche, en tout temps et en tout lieu, à prendre vie et forme. La Parole s’incarne dans une 
trajectoire d’espérance, de justice et de paix, dans la création comme dans l’histoire. Cela se manifeste, 
particulièrement à notre époque, dans les droits des peuples autochtones, lesquels sont intimement liés 
au bien-être des écosystèmes de la planète. C’est là une manifestation prophétique de la volonté et du 
dessein du Souverain de tous les temps. Les Églises canadiennes peuvent constater que l’affirmation 
prophétique et politique des droits des peuples autochtones est essentielle à la foi chrétienne. 

Vous trouverez dans le présent document le texte de la Déclaration des Nations Unies sur les droits 
des peuples autochtones ainsi que les Appels à l’action de la Commission de vérité et réconciliation 
du Canada, les deux formant un cadre qui vous guidera sur les plans moral et politique. Malgré les 
défis qu’il comporte, ce cadre devrait et peut être mis en œuvre dans une attitude d’espoir et 
d’anticipation. Ces documents contiennent les amorces fondatrices d’un monde meilleur pour nos 
enfants et nos petits enfants. Pour les peuples autochtones, ils annoncent et soutiennent un 
mouvement de renouveau pour leur culture et leurs sociétés sur le territoire. Pour les instances qui 
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ont joué un rôle actif dans la colonisation des peuples autochtones et qui en ont tiré profit, ces 
documents proclament et offrent la guérison des blessures sociétales et morales découlant des 
injustices perpétrées. 

Le présent document peut vous aider, voire vous servir de compagnon sur la route qui mène vers 
un avenir meilleur pour l’humanité. La déclaration et les appels sont présentés avec enthousiasme 
et avec la conviction qu’ils peuvent s’avérer un outil de prise de conscience pour ceux et celles qui en 
prennent connaissance et, mieux encore, qui les intègrent dans leur vie. 
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Comment utiliser cette ressource 

Dans le cadre de votre démarche, vous êtes invités à suivre les étapes suivantes : 

Lisez les Appels à l’action de la CVR et la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones. 

¶ individuellement 

¶ avec les membres de votre paroisse 

¶ dans le cadre d’un culte 

Discutez des Appels à l’action de la CVR et la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones. Voici quelques questions que vous pouvez poser dans le cadre de vos discussions : 

¶ Quels actes de colonisation perpétrés au cours de l’histoire ont mené à la création de ces 
documents? 

¶ De quelles manières le colonialisme se manifeste-t-il encore aujourd’hui? 

¶ Comment votre Église, votre paroisse, confrontent-elles les manifestations du colonialisme 
et comment œuvrent-elles à la justice et à la réconciliation? 

¶ Quelle influence exercent les Appels à l’action de la CVR et la Déclaration des Nations Unies 
sur les droits de peuples autochtones sur votre cheminement spirituel? 

Trouvez des gestes concrets que vous pouvez poser : 

¶ Favorisez la création de liens entre les peuples et les communautés autochtones et non 
autochtones. 

¶ Adoptez un des Appels à l’action – familiarisez-vous avec le contenu et mettez-le en pratique. 

¶ Consultez les liens vers des ressources confessionnelles et œcuméniques pour plus 
d’information. 

Partagez ce que vous avez appris avec votre entourage : 

¶ Écrivez un article dans un bulletin d’information. 

¶ Partagez l’information sur les médias sociaux. 

¶ Organisez une rencontre d’information. 

¶ Démarrez une discussion. Remettez un exemplaire de ce texte à quelqu’un de votre 
entourage et suggérez un moment pour en discuter. 

Le chemin vers la réconciliation et la justice est long et comporte des obstacles, mais ces documents 
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peuvent vous aider à tracer une voie vers des relations justes. 
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wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩ;ƎƭƛǎŜǎ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǆcuméniques 

Église anglicane du Canada 
(www.anglican.ca) 
—Reconciliation Toolkit (en anglais) [Trousse de réconciliation] 

Église réformée chrétienne d’Amérique du Nord 
(www.crcna.org) 
—Aboriginal Ministry (en anglais) [Ministère autochtone] 

Église évangélique luthérienne au Canada 
(www.elcic.ca) 
— Indigenous Rights and Relationships (en anglais) [Droits et relations autochtones] 

KAIROS 
(https://www.kairoscanada.org/?s=Droits+autochtones) 
—Droits autochtones  

Mennonite Church Canada 
(www.commonword.ca) 
—Indigenous-Settler Relations (en anglais) [Relations autochtones-descendants et descendantes de 
l’immigration coloniale] 

Église presbytérienne au Canada 
(www.presbyterian.ca) 
—Healing and Reconciliation (en anglais) [Guérison et réconciliation] 

Religious Society of Friends (Quakers) 
(https://quakerservice.ca) 
—Indigenous Peoples’ Human Rights (en anglais) [Droits de la personne des peuples autochtones] 

L’Église Unie du Canada 
(www.egliseunie.ca) 
—Réconciliation et justice envers les peuples autochtones 
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Commission de vérité et réconciliation du Canada : !ǇǇŜƭǎ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

Afin de remédier aux séquelles laissées par les pensionnats et de faire avancer le processus de 
réconciliation, la Commission de vérité et réconciliation lance les appels à l’action ci-après. 

Séquelles 

tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ 

1. Nous demandons au gouvernement fédéral, aux gouvernements provinciaux et territoriaux de 
même qu’aux gouvernements autochtones de s’engager à réduire le nombre d’enfants autochtones 
pris en charge en ayant recours aux moyens suivants : 

i. le contrôle et l’évaluation des enquêtes sur la négligence; 

ii. l’affectation de ressources suffisantes pour permettre aux collectivités autochtones et aux 
organismes de protection de l’enfance de garder les familles autochtones ensemble, dans les cas 
où il est sécuritaire de le faire, et de garder les enfants dans des environnements adaptés à leur 
culture, quel que soit l’endroit où ils habitent; 

iii. la prise de mesures pour voir à ce que les travailleurs sociaux et les autres intervenants qui 
mènent des enquêtes liées à la protection de l’enfance soient bien renseignés et formés en ce 
qui touche l’histoire et les répercussions des pensionnats; 

iv. la prise de mesures pour voir à ce que les travailleurs sociaux et les autres intervenants qui 
mènent des enquêtes liées à la protection de l’enfance soient bien renseignés et formés au sujet 
de la possibilité que les familles et les collectivités autochtones représentent de meilleures 
solutions en vue de la guérison des familles; 

v. l’établissement d’une exigence selon laquelle tous les décideurs du milieu de la protection de 
l’enfance doivent tenir compte des répercussions de l’expérience des pensionnats sur les 
enfants et sur ceux qui leur fournissent des soins. 

2. Nous demandons au gouvernement fédéral, en collaboration avec les provinces et les territoires, de 
préparer et de publier des rapports annuels sur le nombre d’enfants autochtones (Premières 
Nations, Inuits et Métis) qui sont pris en charge, par comparaison avec les enfants non autochtones, 
ainsi que sur les motifs de la prise en charge d’enfants par l’État, sur les dépenses totales engagées 
pour les besoins des services de prévention et de nature autre offerts par les organismes de 
protection de l’enfance, et sur l’efficacité des diverses interventions. 

3. Nous demandons à tous les ordres de gouvernement d’appliquer pleinement le Principe de Jordan. 

4. Nous demandons au gouvernement fédéral de mettre en place des dispositions législatives en 
matière de protection des enfants autochtones qui établissent des normes nationales en ce qui a 
trait aux cas de garde et de prise en charge par l’État concernant des enfants autochtones, et qui 
prévoient des principes qui : 

i. confirment le droit des gouvernements autochtones d’établir et de maintenir en place leurs 
propres organismes de protection de l’enfance; 
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ii. exigent des organismes de protection de l’enfance et des tribunaux qu’ils tiennent compte dans 
leurs décisions des séquelles laissées par les pensionnats; 

iii. établissent, en tant que priorité de premier plan, une exigence selon laquelle le placement 
temporaire ou permanent des enfants autochtones le soit dans un milieu adapté à leur culture. 

5. Nous demandons au gouvernement fédéral, aux gouvernements provinciaux et territoriaux de 
même qu’aux gouvernements autochtones d’élaborer des programmes d’éducation qui sont 
destinés aux parents et qui sont adaptés à la culture des familles autochtones. 

Éducation 

6. Nous demandons au gouvernement du Canada d’abroger l’article 43 du Code criminel du Canada. 

7. Nous demandons au gouvernement fédéral d’élaborer, de concert avec les groupes autochtones, 
une stratégie conjointe pour combler les écarts en matière d’éducation et d’emploi entre les 
Canadiens autochtones et les Canadiens non autochtones. 

8. Nous demandons au gouvernement fédéral d’éliminer l’écart entre le financement en matière 
d’éducation qu’il verse pour les besoins des enfants des Premières Nations qui fréquentent les 
écoles dans les réserves et celui qu’il accorde pour les besoins des enfants des Premières Nations 
qui fréquentent des écoles à l’extérieur des réserves.  

9. Nous demandons au gouvernement fédéral de préparer et de publier des rapports annuels sur le 
financement en matière d’éducation destiné aux enfants des Premières Nations dans les réserves 
par comparaison avec celui dont bénéficient les enfants des Premières Nations à l’extérieur des 
réserves, ainsi que sur les niveaux de scolarisation et le revenu des membres des peuples 
autochtones par rapport aux non-Autochtones. 

10. Nous demandons au gouvernement fédéral d’élaborer de nouvelles dispositions législatives sur 
l’éducation des Autochtones, avec la pleine participation et le consentement éclairé des peuples 
autochtones. Plus précisément, nous demandons à ce que ces dispositions comprennent un 
engagement à l’égard d’un financement suffisant et intègrent des principes qui se traduisent par la 
réalisation de ce qui suit : 

i. fournir un financement suffisant pour combler les écarts mentionnés sur le plan des niveaux 
de scolarisation en une génération; 

ii. améliorer les niveaux de scolarisation et les taux de réussite; 

iii. élaborer des programmes d’études adaptés à la culture; 

iv. protéger le droit d’utiliser les langues autochtones, y compris en ce qui touche 
l’enseignement de telles langues dans le cadre de cours crédités; 

v. voir à ce que les parents et la collectivité puissent assumer la responsabilité et le contrôle du 
système scolaire qui les concerne, et à ce qu’ils soient tenus de rendre des comptes à cet 
égard, de manière semblable à la situation des parents dans le système scolaire public; 

vi. permettre aux parents de participer pleinement à l’éducation de leurs enfants; 
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vii. respecter et honorer les relations découlant des traités. 

11. Nous demandons au gouvernement fédéral de fournir un financement adéquat pour remédier à 
l’insuffisance des places disponibles pour les élèves des Premières Nations qui souhaitent poursuivre 
des études postsecondaires. 

12. Nous demandons au gouvernement fédéral, aux gouvernements provinciaux et territoriaux de 
même qu’aux gouvernements autochtones d’élaborer des programmes d’éducation de la petite 
enfance adaptés à la culture des familles autochtones. 

Langue et culture 

13. Nous demandons au gouvernement fédéral de reconnaître que les droits des Autochtones 
comprennent les droits linguistiques autochtones. 

14. Nous demandons au gouvernement fédéral d’adopter une loi sur les langues autochtones qui 
incorpore les principes suivants : 

i. les langues autochtones représentent une composante fondamentale et valorisée de la culture 
et de la société canadiennes, et il y a urgence de les préserver; 

ii. les droits linguistiques autochtones sont renforcés par les traités; 

iii. le gouvernement fédéral a la responsabilité de fournir des fonds suffisants pour la revitalisation 
et la préservation des langues autochtones; 

iv. se sont les peuples et les collectivités autochtones qui sont les mieux à même de gérer la 
préservation, la revitalisation et le renforcement des langues et des cultures autochtones; 

v. le financement accordé pour les besoins des initiatives liées aux langues autochtones doit 
refléter la diversité de ces langues. 

15. Nous demandons au gouvernement fédéral de nommer, à la suite de consultations avec les groupes 
autochtones, un commissaire aux langues autochtones. Plus précisément, nous demandons que ce 
commissaire soit chargé de contribuer à la promotion des langues autochtones et de présenter des 
comptes rendus sur l’efficacité du financement fédéral destiné aux initiatives liées aux langues 
autochtones. 

16. Nous demandons aux établissements d’enseignement postsecondaire de créer des programmes et 
des diplômes collégiaux et universitaires en langues autochtones. 

17. Nous demandons à tous les ordres de gouvernement de permettre aux survivants des pensionnats 
et à leurs familles de reprendre les noms qui ont été changés par le système des pensionnats en les 
exonérant des frais d’administration applicables dans le cadre du processus de changement de nom 
et de révision officielle des documents d’identité, comme les extraits de naissance, les passeports, 
les permis de conduire, les cartes santé, les certificats de statut d’Indien et la carte d’assurance 
sociale, et ce, pour une période de cinq ans. 

Santé 
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18. Nous demandons au gouvernement fédéral, aux gouvernements provinciaux et territoriaux ainsi 
qu’aux gouvernements autochtones de reconnaître que la situation actuelle sur le plan de la santé 
des Autochtones au Canada est le résultat direct des politiques des précédents gouvernements 
canadiens, y compris en ce qui touche les pensionnats, et de reconnaître et de mettre en application 
les droits des Autochtones en matière de soins de santé tels qu’ils sont prévus par le droit 
international et le droit constitutionnel, de même que par les traités. 

19. Nous demandons au gouvernement fédéral, en consultation avec les peuples autochtones, d’établir 
des objectifs quantifiables pour cerner et combler les écarts dans les résultats en matière de santé 
entre les collectivités autochtones et les collectivités non autochtones, en plus de publier des 
rapports d’étape annuels et d’évaluer les tendances à long terme à cet égard. Les efforts ainsi requis 
doivent s’orienter autour de divers indicateurs, dont la mortalité infantile, la santé maternelle, le 
suicide, la santé mentale, la toxicomanie, l’espérance de vie, les taux de natalité, les problèmes de 
santé infantile, les maladies chroniques, la fréquence des cas de maladie et de blessure ainsi que la 
disponibilité de services de santé appropriés. 

20. Afin de régler les conflits liés à la compétence en ce qui a trait aux Autochtones vivant à l’extérieur 
des réserves, nous demandons au gouvernement fédéral de reconnaître les besoins distincts en 
matière de santé des Métis, des Inuits et des Autochtones hors réserve, de respecter ces besoins et 
d’y répondre. 

21. Nous demandons au gouvernement fédéral de fournir un financement à long terme pour les besoins 
des centres autochtones, nouveaux et de plus longue date, voués au traitement de problèmes de 
santé physique, mentale, émotionnelle et spirituelle avec lesquels doivent composer les 
Autochtones et qui découlent de leur expérience dans les pensionnats, et de veiller à accorder la 
priorité au financement de tels centres de traitement au Nunavut et dans les Territoires du Nord-
Ouest. 

22. Nous demandons aux intervenants qui sont à même d’apporter des changements au sein du 
système de soins de santé canadien de reconnaître la valeur des pratiques de guérison autochtones 
et d’utiliser ces pratiques dans le traitement de patients autochtones, en collaboration avec les 
aînés et les guérisseurs autochtones, lorsque ces patients en font la demande. 

23. Nous demandons à tous les ordres de gouvernement : 

i. de voir à l’accroissement du nombre de professionnels autochtones travaillant dans le domaine 
des soins de santé; 

ii. de veiller au maintien en poste des Autochtones qui fournissent des soins de santé dans les 
collectivités autochtones; 

iii. d’offrir une formation en matière de compétences culturelles à tous les professionnels de la 
santé. 

24. Nous demandons aux écoles de médecine et aux écoles de sciences infirmières du Canada d’exiger 
que tous leurs étudiants suivent un cours portant sur les questions liées à la santé qui touchent les 
Autochtones, y compris en ce qui a trait à l’histoire et aux séquelles des pensionnats, à la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, aux traités et aux droits des 
Autochtones de même qu’aux enseignements et aux pratiques autochtones. À cet égard, il faudra, 
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plus particulièrement, offrir une formation axée sur les compétences pour ce qui est de l’aptitude 
interculturelle, du règlement de différends, des droits de la personne et de la lutte contre le 
racisme. 

Justice 

25. Nous demandons au gouvernement fédéral de rédiger une politique qui réaffirme l’indépendance 
de la Gendarmerie royale du Canada pour ce qui est d’enquêter sur les crimes à l’égard desquels le 
gouvernement a ses propres intérêts en tant que partie potentielle ou réelle dans un recours civil. 

26. Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux d’examiner et de modifier 
leurs délais de prescription de telle sorte qu’ils soient conformes au principe selon lequel les 
gouvernements et les autres entités concernées ne peuvent invoquer la prescription comme moyen 
de défense à l’encontre d’une action en justice portée par les Autochtones en raison de la violence 
qu’ils ont subie par le passé. 

27. Nous demandons à la Fédération des ordres professionnels de juristes du Canada de veiller à ce que 
les avocats reçoivent une formation appropriée en matière de compétences culturelles, y compris 
en ce qui a trait à l’histoire et aux séquelles des pensionnats, à la Déclaration des Nations Unies sur 
les droits des peuples autochtones, aux traités et aux droits des Autochtones, au droit autochtone 
de même qu’aux relations entre l’État et les Autochtones. À cet égard, il faudra, plus 
particulièrement, offrir une formation axée sur les compétences pour ce qui est de l’aptitude 
interculturelle, du règlement de différends, des droits de la personne et de la lutte contre le 
racisme. 

28. Nous demandons aux écoles de droit du Canada d’exiger que tous leurs étudiants suivent un cours 
sur les peuples autochtones et le droit, y compris en ce qui a trait à l’histoire et aux séquelles des 
pensionnats, à la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, aux traités et 
aux droits des Autochtones, au droit autochtone de même qu’aux relations entre l’État et les 
Autochtones. À cet égard, il faudra, plus particulièrement, offrir une formation axée sur les 
compétences pour ce qui est de l’aptitude interculturelle, du règlement de différends, des droits de 
la personne et de la lutte contre le racisme. 

29. Nous demandons aux parties concernées, et plus particulièrement, au gouvernement fédéral, de 
travailler en collaboration avec les demandeurs qui ne sont pas visés par la Convention de 
règlement relative aux pensionnats indiens afin de cerner les questions en litige et d’établir 
rapidement une entente sur un ensemble de fait. 

30. Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux de s’engager à éliminer, au 
cours de la prochaine décennie, la surreprésentation des Autochtones en détention et de publier 
des rapports annuels détaillés sur l’évaluation des progrès en ce sens. 

31. Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux de procéder à une 
évaluation et d’établir des sanctions communautaires réalistes qui offriront des solutions de 
rechange à l’incarcération des délinquants autochtones, de fournir un financement suffisant et 
stable à cet égard et de cibler les causes sous-jacentes du comportement délinquant. 

32. Nous demandons au gouvernement fédéral de modifier le Code criminel afin de permettre aux 
juges de première instance, avec motifs à l’appui, de déroger à l’imposition des peines minimales 
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obligatoires de même qu’aux restrictions concernant le recours aux peines d’emprisonnement avec 
sursis. 

33. Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux de reconnaître comme 
priorité de premier plan la nécessité d’aborder la question du trouble du spectre de l’alcoolisation 
fœtale (TSAF) et de prévenir ce trouble, en plus d’élaborer, en collaboration avec es Autochtones, 
des programmes de prévention du TSAF qui sont adaptés à la culture autochtone. 

34. Nous demandons aux gouvernements du Canada, des provinces et des territoires d’entreprendre 
des réformes du système de justice pénale afin de mieux répondre aux besoins des délinquants 
atteints du TSAF; plus particulièrement, nous demandons la prise des mesures suivantes : 

i. fournir des ressources communautaires et accroître les pouvoirs des tribunaux afin de 
s’assurer que le TSAF est diagnostiqué correctement et que des mesures de soutien 
communautaires sont en place pour les personnes atteintes de ce trouble; 

ii. permettre des dérogations aux peines minimales obligatoires d’emprisonnement pour les 
délinquants atteints du TSAF; 

iii. mettre à la disposition de la collectivité de même que des responsables des services 
correctionnels et des libérations conditionnelles les ressources qui leur permettront de 
maximiser les possibilités de vivre dans la collectivité pour les personnes atteintes du TSAF; 

iv. adopter des mécanismes d’évaluation appropriés pour mesurer l’efficacité des programmes en 
cause et garantir la sécurité de la collectivité. 

35. Nous demandons au gouvernement fédéral d’éliminer les obstacles à la création de pavillons de 
ressourcement additionnels pour détenus autochtones au sein du système correctionnel fédéral. 

36. Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux de travailler avec les 
collectivités autochtones pour offrir des services culturellement adaptés aux détenus en ce qui 
concerne, notamment, la toxicomanie, la famille et la violence familiale de même que les difficultés 
auxquelles fait face une personne lorsqu’elle tente de surmonter les séquelles de la violence 
sexuelle. 

37. Nous demandons au gouvernement fédéral de fournir un plus grand soutien pour les besoins des 
programmes autochtones offerts dans des maisons de transition de même que des services de 
libération conditionnelle. 

38. Nous demandons au gouvernement fédéral, aux gouvernements provinciaux et territoriaux ainsi 
qu’aux gouvernements autochtones de s’engager à éliminer, au cours de la prochaine décennie, la 
surreprésentation des jeunes Autochtones en détention. 

39. Nous demandons au gouvernement fédéral d’élaborer un plan national pour recueillir et publier des 
données sur la victimisation criminelle des Autochtones, y compris des données sur les homicides et 
la victimisation liée à la violence familiale. 

40. Nous demandons à tous les ordres de gouvernement de créer, en collaboration avec les peuples 
autochtones, des programmes et des services suffisamment financés et faciles d’accès destinés 
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expressément aux victimes autochtones, ainsi que des mécanismes d’évaluation appropriés. 

41. Nous demandons au gouvernement fédéral de nommer, à la suite de consultations avec des 
organisations autochtones, une commission d’enquête publique chargée de se pencher sur les 
causes de la disproportion de la victimisation des femmes et des jeunes filles autochtones, et sur les 
moyens possibles pour y remédier. Le mandat de la commission d’enquête devra comprendre, 
notamment : 

i. la réalisation d’enquêtes sur la disparition et l’assassinat de femmes et de jeunes filles 
autochtones; 

ii. l’établissement de liens avec les effets intergénérationnels des pensionnats autochtones. 

42. Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux de s’engager à reconnaître 
et à mettre en œuvre un système de justice autochtone qui soit compatible avec les droits 
ancestraux et issus de traités des peuples autochtones, en plus d’être conforme à la Loi 
constitutionnelle de 1982 et à la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones à laquelle le Canada a adhéré en novembre 2012. 

Réconciliation 

Les gouvernements canadiens et la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones 

43. Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux de même qu’aux 
administrations municipales d’adopter et de mettre en œuvre la Déclaration des Nations Unies sur 
les droits des peuples autochtones dans le cadre de la réconciliation. 

44. Nous demandons au gouvernement du Canada d’élaborer un plan d’action et des stratégies de 
portée nationale de même que d’autres mesures concrètes pour atteindre les objectifs de la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. 

Proclamation royale et pacte de réconciliation 

45. Nous demandons au gouvernement du Canada d’élaborer, en son nom et au nom de tous les 
Canadiens, et de concert avec les peuples autochtones, une proclamation royale de réconciliation 
qui sera publiée par l’État. La proclamation s’appuierait sur la Proclamation royale de 1763 et le 
Traité du Niagara de 1764, et réaffirmerait la relation de nation à nation entre les peuples 
autochtones et l’État. La proclamation comprendrait, mais sans s’y limiter, les engagements 
suivants : 

i. répudier les concepts utilisés pour justifier la souveraineté des peuples européens sur les 
territoires et les peuples autochtones, notamment la doctrine de la découverte et le principe de 
terra nullius (territoire n’appartenant à personne); 

ii. adopter et mettre en œuvre la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones dans le cadre de la réconciliation; 

iii. établir des relations qui se rattachent aux traités et qui sont fondées sur les principes de la 
reconnaissance mutuelle, du respect mutuel et de la responsabilité partagée, et ce, de 
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manière à ce qu’elles soient durables, ou renouveler les relations de ce type déjà nouées; 

iv. concilier les affaires constitutionnelles et juridiques des peuples autochtones et de l’État 
pour s’assurer que les peuples autochtones sont des partenaires à part entière au sein de la 
Confédération, ce qui englobe la reconnaissance des lois et des traditions juridiques 
autochtones et leur intégration dans la négociation et la mise en œuvre des traités, des 
revendications territoriales et de toute autre entente constructive. 

46. Nous demandons aux parties à la Convention de règlement relative aux pensionnats indiens 
d’élaborer et de signer un pacte de réconciliation qui fait part des principes de la collaboration 
voulue afin de promouvoir la réconciliation au sein de la société canadienne et qui comprend, 
notamment, mais sans s’y limiter : 

i. la réaffirmation de l’engagement des parties à l’égard de la réconciliation; 

ii. la répudiation des concepts utilisés pour justifier la souveraineté des peuples européens sur les 
territoires et les peuples autochtones, notamment la doctrine de la découverte et le principe de 
terra nullius, de même que la réforme des lois, des structures de gouvernance et des politiques 
au sein des institutions qui s’appuient toujours sur ces concepts; 

iii. adopter et mettre en œuvre la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones dans le cadre de la réconciliation; 

iv. le soutien de rétablissement de relations qui se rattachent au traité et qui sont fondées sur les 
principes de la reconnaissance mutuelle, du respect mutuel et de la responsabilité partagée, et 
ce de manière à ce qu’elles soient durables, ou encore du renouvellement des relations de ce 
type déjà nouées; 

v. l’octroi de la permission aux personnes exclues de la Convention de règlement de signer le pacte 
de réconciliation; 

vi. l’octroi de la permission à d’autres parties concernées de signer le pacte de réconciliation. 

47. Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux, territoriaux et municipaux de rejeter les 
concepts ayant servi à justifier la souveraineté européenne sur les peuples et les territoires 
autochtones, comme la doctrine de la découverte et celle de la terra nullius, et de réformer les lois, 
les politiques gouvernementales et les stratégies d’instance qui continuent de s’appuyer sur de tels 
concepts. 

Les parties à la Convention de règlement et la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones 

48. Nous demandons à l’Église, aux parties à la Convention de règlement et à tous les autres groupes 
confessionnels et interconfessionnels au Canada qui ne l’ont pas déjà fait d’adopter officiellement et 
de respecter les normes et les principes de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones en tant que cadre de réconciliation. La proclamation comprendrait, mais sans 
s’y limiter, les engagements suivants : 

i. veiller à ce que leurs institutions, politiques, programmes et pratiques soient conformes à la 
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Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones; 

ii. respecter le droit à l’autodétermination des peuples autochtones dans les cas d’ordre spirituel, y 
compris le droit d’élaborer, de mettre en pratique et d’enseigner leurs propres traditions, 
coutumes et cérémonies religieuses et spirituelles, conformément à l’article 12:1 de la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones;  

iii. lancer un dialogue public, voir à ce qu’il se poursuive à long terme et prendre des mesures pour 
appuyer la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones; 

iv. publier, au plus tard le 31 mars 2016, une déclaration de la part des intervenants de toutes les 
confessions religieuses et de tous les groupes confessionnels quant à la manière dont ils ont 
l’intention de mettre en œuvre la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones. 

49. Nous demandons aux intervenants de toutes les confessions religieuses et de tous les groupes 
confessionnels qui ne l’ont pas déjà fait de répudier les concepts utilisés pour justifier la 
souveraineté européenne sur les terres et les peuples autochtones, notamment la doctrine de la 
découverte et le principe de terra nullius. 

[ΩŞquité pour les Autochtones dans le système judiciaire 

50. Conformément à la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, nous 
demandons au gouvernement fédéral de financer, en collaboration avec les organisations 
autochtones, la création d’instituts du droit autochtone pour l’élaboration, la mise en 
application et la compréhension des lois autochtones ainsi que l’accès à la justice en conformité 
avec les cultures uniques des peuples autochtones du Canada. 

51. Nous demandons au gouvernement du Canada d’élaborer, en tant qu’obligation dans le cadre de sa 
responsabilité fiduciaire, une politique de transparence en publiant des avis juridiques qu’il élabore, 
invoque ou entend invoquer en ce qui concerne la portée et l’étendue des droits ancestraux et issus 
de traités des 

52. Nous demandons au gouvernement du Canada, aux gouvernements provinciaux et territoriaux de 
même qu’aux tribunaux d’adopter les principes juridiques suivants : 

i. les revendications de titres ancestraux seront acceptées lorsque le revendicateur autochtone 
aura établi qu’il a occupé le territoire en cause à un moment en particulier; 

ii. lorsque le titre autochtone aura été établi, le fardeau de prouver toute limitation à l’exercice 
d’un droit résultant de l’existence de ce titre reviendra à la partie qui soutient l’existence d’une 
telle limitation. 

Conseil national de réconciliation 

53. Nous demandons au Parlement du Canada d’adopter, en consultation et en collaboration avec les 
peuples autochtones, des dispositions législatives visant à mettre sur pied un conseil national de 
réconciliation. Plus particulièrement, nous demandons que ces dispositions établissent le conseil en 
tant qu’organisme de surveillance indépendant de portée nationale dont les membres, autochtones 
et non autochtones, sont nommés conjointement par le gouvernement du Canada et des 
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organisations autochtones nationales. Le mandat de ce conseil comprendrait, sans toutefois s’y 
limiter, ce qui suit : 

i. surveiller et évaluer les progrès réalisés en matière de réconciliation une fois les excuses faites, 
présenter un rapport annuel à ce sujet au Parlement et à la population du Canada et s’assurer 
que le gouvernement continue de s’acquitter, au cours des prochaines années, de sa 
responsabilité d’établir une bonne relation entre les peuples autochtones et l’État; 

ii. Surveiller et évaluer les progrès réalisés en matière de réconciliation à tous les niveaux et 
secteurs de la société canadienne et présenter un rapport à cet égard au Parlement et à la 
population du Canada, notamment à ce qui touche la mise en œuvre des appels à l’action de la 
Commission de vérité et réconciliation; 

iii. élaborer et mettre en œuvre un plan d’action pluriannuel national pour la réconciliation, ce qui 
englobe des activités de recherche et d’élaboration de politiques, des programmes d’éducation 
du public et des ressources; 

iv. promouvoir le dialogue public, les partenariats publics-privés de même que les initiatives 
publiques de réconciliation. 

54. Nous demandons au gouvernement du Canada de fournir un financement pluriannuel pour les 
besoins du conseil national de réconciliation qui sera créé afin de s’assurer qu’il dispose des 
ressources humaines, financières et techniques nécessaires pour mener ses travaux, y compris la 
dotation d’une fiducie de la réconciliation nationale pour faire avancer le dossier de la 
réconciliation. 

55. Nous demandons à tous les ordres de gouvernement de fournir des comptes rendus annuels ou 
toutes données récentes que demande le conseil national de réconciliation afin de permettre à 
celui-ci de présenter des rapports sur les progrès réalisés en vue de la réconciliation. Les comptes 
rendus ou les données comprendraient, mais sans s’y limiter : 

i. le nombre d’enfants autochtones pris en charge — y compris les enfants métis et inuits — par 
comparaison avec les enfants non autochtones, les motifs de la prise en charge d’enfants par 
l’État ainsi que les dépenses totales engagées pour les besoins des services de prévention et de 
nature autre offerts par les organismes de protection de l’enfance; 

ii. une comparaison en ce qui touche le financement destiné à l’éducation des enfants des 
Premières Nations dans les réserves et à l’extérieur de celles-ci; 

iii. une comparaison sur les plans des niveaux de scolarisation et du revenu entre les collectivités 
autochtones et les collectivités non autochtones; 

iv. Les progrès réalisés pour combler les écarts entre les collectivités autochtones et les collectivités 
non autochtones en ce qui a trait à divers indicateurs de la santé, dont la mortalité infantile, la 
santé maternelle, le suicide, la santé mentale, la toxicomanie, l’espérance de vie, les taux de 
natalité, les problèmes de santé infantile, les maladies chroniques, la fréquence des cas de 
maladie et de blessure ainsi que la disponibilité de services de santé appropriés; 

v. les progrès réalisés pour ce qui est d’éliminer la surreprésentation des jeunes autochtones dans 
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le régime de garde applicable aux adolescents, au cours de la prochaine décennie; 

vi. les progrès réalisés dans la réduction du taux de la victimisation criminelle des Autochtones, y 
compris les données sur les homicides, la victimisation liée à la violence familiale et d’autres 
crimes; 

vii. les progrès réalisés en ce qui touche la réduction de la surreprésentation des Autochtones dans 
le système judiciaire et correctionnel. 

56. Nous demandons au premier ministre du Canada de répondre officiellement au rapport du conseil 
national de réconciliation en publiant un rapport annuel sur la « situation des peuples autochtones » 
dans lequel on pourrait présenter les intentions du gouvernement pour ce qui est de faire avancer le 
dossier de la réconciliation. 

¦ƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ 

57. Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux de même qu’aux 
administrations municipales de s’assurer que les fonctionnaires sont formés sur l’histoire des 
peuples autochtones, y compris en ce qui a trait à l’histoire et aux séquelles des pensionnats, à la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, aux traités et aux droits des 
peuples autochtones, au droit autochtone ainsi qu’aux relations entre les Autochtones et l’État. À 
cet égard, il faudra, plus particulièrement, offrir une formation axée sur les compétences pour ce qui 
est de l’aptitude interculturelle, du règlement de différends, des droits de la personne et de la lutte 
contre le racisme. 

[Ŝǎ ŜȄŎǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ƎƭƛǎŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ 

58. Nous demandons au pape de présenter, au nom de l’Église catholique romaine, des excuses aux 
survivants, à leurs familles ainsi qu’aux collectivités concernées pour les mauvais traitements sur les 
plans spirituel, culturel, émotionnel, physique et sexuel que les enfants des Premières Nations, des 
Inuits et des Métis ont subis dans les pensionnats dirigés par l’Église catholique. Nous demandons 
que ces excuses soient semblables à celles faites en 2010 aux Irlandais qui avaient été victimes de 
mauvais traitements et à ce qu’elles soient présentées par le pape au Canada, dans un délai d’un an 
suivant la publication du présent rapport. 

59. Nous demandons aux représentants de l’Église qui sont parties à la Convention de règlement 
d’élaborer des stratégies d’éducation pour que leurs congrégations apprennent le rôle joué par 
l’Église en ce qui a trait à la colonisation de même qu’à l’histoire et aux séquelles des pensionnats, 
de même que les raisons pour lesquelles des excuses aux anciens élèves des pensionnats et à leurs 
familles de même qu’aux collectivités concernées sont nécessaires. 

60. Nous demandons aux représentants de l’Église qui sont parties à la Convention de règlement ainsi 
qu’à toutes les autres confessions religieuses concernées, en collaboration avec les chefs spirituels 
autochtones, les survivants des pensionnats, les écoles de théologie, les séminaires et d’autres 
centres de formation, d’élaborer un programme d’études sur la nécessité de respecter en soi la 
spiritualité autochtone, sur l’histoire et les séquelles des pensionnats et le rôle de l’Église dans ce 
système, sur l’histoire des conflits religieux et leurs répercussions sur les familles et les collectivités 
autochtones, et sur la responsabilité de l’Église pour ce qui est d’atténuer ces conflits et de prévenir 
la violence spirituelle, et d’offrir ce programme à tous les séminaristes, membres du clergé et 
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employés de ce milieu qui travaillent dans les collectivités autochtones. 

61. Nous demandons aux représentants de l’Église qui sont parties à la Convention de règlement de 
collaborer avec les survivants et les représentants d’organisations autochtones en vue d’établir un 
fonds permanent destiné aux Autochtones pour les besoins de ce qui suit : 

i. projet de guérison et de réconciliation menés par la collectivité; 

ii. projets liés à la revitalisation de la langue et de la culture menés par la collectivité; 

iii. projets d’éducation et de création de liens menés par la collectivité; 

iv. rencontres régionales de chefs spirituels et de jeunes autochtones afin de discuter de la 
spiritualité autochtone, de l’autodétermination et de la réconciliation. 

[ΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ 

62. Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux, en consultation et en 
collaboration avec les survivants, les peuples autochtones, et les éducateurs, de : 

i. rendre obligatoire, pour les élèves de la maternelle à la douzième année, l’établissement d’un 
programme adapté à l’âge des élèves portant sur les pensionnats, les traités de même que les 
contributions passées et contemporaines des peuples autochtones à l’histoire du Canada; 

ii. prévoir les fonds nécessaires pour permettre aux établissements d’enseignement 
postsecondaire de former les enseignants sur la façon d’intégrer les méthodes d’enseignement 
et les connaissances autochtones dans les salles de classe; 

iii. prévoir le financement nécessaire pour que les écoles autochtones utilisent les connaissances et 
les méthodes d’enseignement autochtones dans les salles de classe; 

iv. créer des postes supérieurs au sein du gouvernement, à l’échelon du sous-ministre adjoint ou à 
un échelon plus élevé, dont les titulaires seront chargés du contenu autochtone dans le domaine 
de l’éducation. 

63. Nous demandons au Conseil des ministres de l’éducation (Canada) de maintenir un engagement à 
l’égard des questions relatives à l’éducation des Autochtones, notamment en ce qui touche : 

i. l’élaboration et la mise en œuvre, de la maternelle à la douzième année, de programmes 
d’études et de ressources d’apprentissage sur les peuples autochtones dans l’histoire du 
Canada, et sur l’histoire et les séquelles des pensionnats; 

ii. la mise en commun de renseignements et de pratiques exemplaires en ce qui a trait aux 
programmes d’enseignement liés aux pensionnats et à l’histoire des Autochtones; 

iii. le renforcement de la compréhension interculturelle, de l’empathie et du respect mutuel; 

iv. l’évaluation des besoins de formation des enseignants relativement à ce qui précède. 

64. Nous demandons à tous les ordres de gouvernement qui fournissent des fonds publics à des écoles 
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confessionnelles d’exiger de ces écoles qu’elles offrent une éducation religieuse comparative 
comprenant un segment sur les croyances et les pratiques spirituelles autochtones élaboré 
conjointement avec des aînés autochtones. 

65. Nous demandons au gouvernement fédéral, par l’intermédiaire du Conseil de recherches en 
sciences humaines du Canada, et en collaboration avec les peuples autochtones, les établissements 
d’enseignement postsecondaire, les éducateurs de même que le Centre national pour la vérité et 
réconciliation et ses institutions partenaires, d’établir un programme national de recherche 
bénéficiant d’un financement pluriannuel pour mieux faire comprendre les facteurs associés à la 
réconciliation. 

Programmes pour les jeunes 

66. Nous demandons au gouvernement fédéral d’établir un financement pluriannuel destiné aux 
organisations communautaires œuvrant auprès des jeunes pour leur permettre d’offrir des 
programmes sur la réconciliation, et de mettre en place un réseau national de mise en commun de 
renseignements et de pratiques exemplaires. 

Musées et archives 

67. Nous demandons au gouvernement fédéral de fournir des fonds à l’Association des musées 
canadiens pour entreprendre, en collaboration avec les peuples autochtones, un examen national 
des politiques et des pratiques exemplaires des musées, et ce, dans le but de déterminer le degré de 
conformité avec la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones et de 
formuler des recommandations connexes. 

68. Nous demandons au gouvernement fédéral, en collaboration avec les peuples autochtones et 
l’Association des musées canadiens, de souligner le 150e anniversaire de la Confédération 
canadienne en 2017 en établissant un programme de financement national pour les projets de 
commémoration sur le thème de la réconciliation. 

69. Nous demandons à Bibliothèque et Archives Canada : 

i. d’adopter et de mettre en œuvre de façon intégrale la Déclaration des Nations Unies sur les 
droits des peuples autochtones et les « Principes Joinet/Orentlicher » des Nations Unies, plus 
particulièrement en ce qui touche le droit inaliénable des peuples autochtones de connaître la 
vérité sur les violations des droits de la personne commises à leur endroit dans les pensionnats 
et sur les raisons pour lesquelles une telle situation s’est produite; 

ii. de veiller à ce que les fonds documentaires liés aux pensionnats soient accessibles au public; 

iii. d’affecter plus de ressources à l’élaboration de matériel pédagogique et de programmes de 
sensibilisation du public sur les pensionnats. 

70. Nous demandons au gouvernement fédéral de fournir des fonds à l’Association des archivistes 
canadiens pour entreprendre, en collaboration avec les peuples autochtones, un examen national 
des politiques et des pratiques exemplaires en matière d’archives, et ce, afin de : 

i. déterminer le degré de conformité avec la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones et les « Principes Joinet/Orentlicher » en ce qui touche le droit inaliénable 
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des peuples autochtones de connaître la vérité sur les violations des droits de la personne 
commises à leur endroit dans les pensionnats et sur les raisons pour lesquelles une telle 
situation s’est produite. 

ii. produire un rapport assorti de recommandations en vue de la mise en œuvre complète de ces 
instruments internationaux en tant que cadre de réconciliation en ce qui a trait aux archives 
canadiennes. 

9ƴŦŀƴǘǎ ŘƛǎǇŀǊǳǎ Ŝǘ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴƘǳƳŀǘƛƻƴ 

71. Nous demandons à tous les coroners en chef et les bureaux de l’état civil de chaque province et 
territoire qui n’ont pas fourni à la Commission de vérité et réconciliation leurs dossiers sur le décès 
d’enfants autochtones dont les autorités des pensionnats avaient la garde de mettre ces documents 
à la disposition du Centre national pour la vérité et réconciliation. 

72. Nous demandons au gouvernement fédéral de mettre suffisamment de ressources à la disposition 
du Centre national pour la vérité et réconciliation pour lui permettre de tenir à jour le registre 
national de décès des élèves de pensionnats établi par la Commission de vérité et réconciliation du 
Canada. 

73. Nous demandons au gouvernement fédéral de travailler de concert avec l’Église, les collectivités 
autochtones et les anciens élèves des pensionnats afin d’établir et de tenir à jour un registre en ligne 
des cimetières de ces pensionnats, et, dans la mesure du possible, de tracer des cartes montrant 
l’emplacement où reposent les élèves décédés. 

74. Nous demandons au gouvernement fédéral de travailler avec l’Église et les dirigeants 
communautaires autochtones pour informer les familles des enfants qui sont décédés dans les 
pensionnats du lieu de sépulture de ces enfants, pour répondre au souhait de ces familles de tenir 
des cérémonies et des événements commémoratifs appropriés et pour procéder, sur demande, à la 
réinhumation des enfants dans leurs collectivités d’origine. 

75. Nous demandons au gouvernement fédéral de collaborer avec les gouvernements provinciaux et 
territoriaux de même qu’avec les administrations municipales, l’Église, les collectivités autochtones, 
les anciens élèves des pensionnats et les propriétaires fonciers actuels pour élaborer et mettre en 
œuvre des stratégies et des procédures qui permettront de repérer, de documenter, d’entretenir, 
de commémorer et de protéger les cimetières des pensionnats ou d’autres sites où des enfants qui 
fréquentaient ces pensionnats ont été inhumés. Le tout doit englober la tenue de cérémonie et 
d’événement commémoratifs appropriés pour honorer la mémoire des enfants décédés. 

76. Nous demandons aux parties concernées par le travail de documentation, d’entretien, de 
commémoration, et de protection des cimetières des pensionnats d’adopter des stratégies en 
conformité avec les principes suivants : 

i. la collectivité autochtone la plus touchée doit diriger l’élaboration de ces stratégies; 

ii. de l’information doit être demandée aux survivants des pensionnats et aux autres détenteurs de 
connaissances dans le cadre de l’élaboration de ces stratégies; 

iii. les protocoles autochtones doivent être respectés avant que toute inspection technique ou 
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enquête potentiellement envahissante puisse être effectuée sur les lieux d’un cimetière. 

Centre national pour la vérité et réconciliation 

77. Nous demandons aux bureaux d’archives provinciaux, territoriaux, municipaux et communautaires 
de travailler en collaboration avec le Centre national pour la vérité et réconciliation afin de trouver 
et de recueillir des copies de tous les documents qui se rapportent à l’histoire et aux séquelles des 
pensionnats, et de fournir ces documents au Centre national pour la vérité et réconciliation. 

78. Nous demandons au gouvernement du Canada de s’engager à fournir une contribution financière de 
dix millions de dollars sur sept ans au Centre national pour la vérité et réconciliation ainsi qu’un 
montant supplémentaire pour aider les collectivités à faire de la recherche afin de produire des 
récits sur leur propre expérience des pensionnats et sur leur participation aux démarches associées 
à la vérité, à la guérison et à la réconciliation. 

Commémoration 

79. Nous demandons au gouvernement fédéral d’établir, en collaboration avec les survivants, les 
organisations autochtones et les membres de la communauté artistique, un cadre de travail se 
rapportant à la réconciliation pour les besoins du patrimoine canadien et des activités de 
commémoration. Ce cadre engloberait notamment ce qui suit : 

i. la modification de la Loi sur les lieux et monuments historiques de manière à inclure la 
représentation des Premières Nations, des Inuits et des Métis au sein de la Commission des lieux 
et monuments historiques du Canada et de son secrétariat. 

ii. l’examen des politiques, des critères et des pratiques se rattachant au Programme national de 
commémoration historique pour intégrer l’histoire, les valeurs patrimoniales et les pratiques de 
la mémoire autochtones au patrimoine et à l’histoire du Canada; 

iii. l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan national du patrimoine et d’une stratégie pour la 
commémoration des sites des pensionnats, de l’histoire et des séquelles de ces pensionnats et 
de la contribution des peuples autochtones à l’histoire du Canada. 

80. Nous demandons au gouvernement fédéral d’établir comme jour férié, en collaboration avec les 
peuples autochtones, une journée nationale de la vérité et de la réconciliation pour honorer les 
survivants, leurs familles et leurs collectivités et s’assurer que la commémoration de l’histoire et des 
séquelles des pensionnats demeure un élément essentiel du processus de réconciliation. 

81. Nous demandons au gouvernement fédéral, en collaboration avec les survivants et leurs 
organisations de même qu’avec les autres parties à la Convention de règlement, de commander un 
monument national sur les pensionnats et de l’installer de manière à ce qu’il soit accessible au 
public et très visible dans la ville d’Ottawa, et ce, pour honorer les survivants et tous les enfants 
qu’ont perdus les familles et les collectivités concernées. 

82. Nous demandons au gouvernement fédéral, en collaboration avec les survivants et leurs 
organisations de même qu’avec les autres parties à la Convention de règlement, de commander un 
monument national sur les pensionnats et de l’installer de manière à ce qu’il soit accessible au 
public et très visible dans chaque capitale, et ce, pour honorer les survivants et tous les enfants 
qu’ont perdus les familles et les collectivités concernées. 
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83. Nous demandons au Conseil des arts du Canada d’établir, en tant que priorité de financement, une 
stratégie visant à aider les artistes autochtones et non autochtones à entreprendre des projets de 
collaboration et à produire des œuvres qui contribueront au processus de réconciliation. 

Les médias et la réconciliation 

84. Nous demandons au gouvernement fédéral de rétablir puis d’augmenter le financement accordé à 
Radio Canada/CBC afin de permettre au diffuseur public national du Canada d’appuyer la 
réconciliation et de refléter adéquatement la diversité des cultures, des langues et des points de vue 
des peuples autochtones; plus particulièrement, nous demandons ce qui suit : 

i. accroître la programmation liée aux Autochtones et voir à ce qu’il y ait des invités qui parlent 
des langues autochtones; 

ii. accroître l’accès équitable pour les peuples autochtones à des emplois, à des postes de direction 
et à des possibilités de perfectionnement professionnel au sein de l’organisation; 

iii. continuer d’offrir au public des bulletins de nouvelles et des ressources d’information en ligne 
qui sont consacrés aux questions d’intérêt pour les peuples autochtones et tous les Canadiens, y 
compris en ce qui touche l’histoire et les séquelles des pensionnats ainsi que le processus de 
réconciliation. 

85. Nous demandons au Réseau de télévision des peuples autochtones, en tant que diffuseur 
indépendant sans but lucratif dont les émissions sont conçues par et pour les peuples autochtones 
et traitent de ces peuples, d’appuyer la réconciliation; plus particulièrement, nous demandons au 
Réseau, entre autres choses : 

i. de continuer d’exercer un leadership en ce qui a trait à la programmation et à la culture 
organisationnelle qui reflètent la diversité des cultures, des langues et des points de vue des 
peuples autochtones; 

ii. de continuer d’élaborer des initiatives médiatiques pour informer et sensibiliser la population 
canadienne et tisser des liens entre les Canadiens autochtones et les Canadiens non 
autochtones. 

86. Nous demandons aux responsables des programmes d’enseignement en journalisme et des écoles 
des médias du Canada d’exiger l’enseignement à tous les étudiants de l’histoire des peuples 
autochtones, y compris en ce qui a trait à l’histoire et aux séquelles des pensionnats, à la Déclaration 
des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, aux traités et aux droits des peuples 
autochtones, au droit autochtone ainsi qu’aux relations entre les Autochtones et l’État. 

Les sports et la réconciliation 

87. Nous demandons à tous les ordres de gouvernement, en collaboration avec les peuples 
autochtones, les temples de la renommée des sports et d’autres organisations concernées, de 
sensibiliser le public à l’histoire des athlètes autochtones au pays. 

88. Nous demandons à tous les ordres de gouvernement de prendre des mesures afin de garantir le 
développement à long terme des athlètes autochtones et de maintenir leur appui à l’égard des Jeux 
autochtones de l’Amérique du Nord, y compris le financement pour la tenue des Jeux et pour la 
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préparation et les déplacements des équipes provinciales et territoriales. 

89. Nous demandons au gouvernement fédéral de modifier la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǇƻǊǘ pour 
appuyer la réconciliation en s’assurant que les politiques visant à promouvoir l’activité physique 
comme élément fondamental de la santé et du bien-être, à réduire les obstacles à la participation au 
sport, à accroître la poursuite de l’excellence dans le sport et à renforcer la capacité du système 
sportif canadien intègrent les peuples autochtones. 

90. Nous demandons au gouvernement fédéral de veiller à ce que les politiques, les initiatives et les 
programmes de portée nationale se rattachant aux sports intègrent les peuples autochtones; nous 
demandons, entre autres choses : 

i. en collaboration avec les gouvernements provinciaux et territoriaux, un financement stable et 
l’accès à des programmes sportifs communautaires qui reflètent la diversité des cultures et les 
activités sportives traditionnelles des peuples autochtones; 

ii. un programme de développement d’athlètes d’élite pour les Autochtones; 

iii. des programmes pour les entraîneurs, les instructeurs et les autorités en matière de sports qui 
sont pertinents sur le plan culturel pour les peuples autochtones; 

iv. des programmes de sensibilisation et de formation sur la lutte contre le racisme. 

91. Nous demandons aux hauts dirigeants et aux pays d’accueil de manifestations sportives 
internationales comme les Jeux olympiques, les Jeux du Commonwealth et les Jeux panaméricains 
de veiller à ce que les protocoles territoriaux des peuples autochtones soient respectés et à ce que 
les collectivités autochtones locales participent à tous les aspects de la planification et de la tenue 
de ces événements. 

Les entreprises et la réconciliation 

92. Nous demandons au secteur des entreprises du Canada d’adopter la Déclaration des Nations Unies 
sur les droits des peuples autochtones en tant que cadre de réconciliation et d’appliquer les normes 
et les principes qui s’y rattachent dans le cadre des politiques organisationnelles et des principales 
activités opérationnelles touchant les peuples autochtones, leurs terres et leurs ressources. La 
proclamation comprendrait, mais sans s’y limiter, les engagements suivants : 

i. s’engager à tenir des consultations significatives, établir des relations respectueuses et obtenir 
le consentement libre, préalable et éclairé des peuples autochtones avant de lancer des projets 
de développement économique; 

ii. veiller à ce que les peuples autochtones aient un accès équitable aux emplois, à la formation et 
aux possibilités de formation dans le secteur des entreprises et à ce que les collectivités 
autochtones retirent des avantages à long terme des projets de développement économique; 

iii. donner aux cadres supérieurs et aux employés de l’information sur l’histoire des peuples 
autochtones, y compris en ce qui a trait à l’histoire et aux séquelles des pensionnats, à la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, aux traités et aux droits 
des peuples autochtones, au droit autochtone ainsi qu’aux relations entre les Autochtones et 
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l’État. À cet égard, il faudra, plus particulièrement, offrir une formation axée sur les 
compétences pour ce qui est de l’aptitude interculturelle, du règlement de différends, des droits 
de la personne et de la lutte contre le racisme. 

Nouveaux arrivants au Canada 

93. Nous demandons au gouvernement fédéral d’examiner, en collaboration avec les organisations 
autochtones nationales, la trousse d’information pour les nouveaux arrivants au Canada et l’examen 
de citoyenneté afin que l’histoire relatée reflète davantage la diversité des peuples autochtones du 
Canada, y compris au moyen d’information sur les traités et sur l’histoire des pensionnats. 

94. Nous demandons au gouvernement du Canada de remplacer le serment de citoyenneté par ce qui 
suit : 

Je jure (ou afirme solennellement) que je serai fidèle et porterai sincère allégeance à Sa Majesté 
la Reine Elizabeth Deux, Reine du Canada, à ses héritiers et successeurs, que j’observerai 
fidèlement les lois du Canada, y compris les traités conclus avec les peuples autochtones, et que 
je remplirai loyalement mes obligations de citoyen canadien. 
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Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ 

Guidée par les buts et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies et convaincue que les 
États se conformeront aux obligations que leur impose la Charte, 

Affirmant que les peuples autochtones sont égaux à tous les autres peuples, tout en reconnaissant 
ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΣ ŘŜ ǎΩŜǎǘƛƳŜǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜǎpectés en tant que 
tels, 

Affirmant également que tous les peuples contribuent à la diversité et à la richesse des civilisations et 
ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞΣ 

Affirmant en outre que toutes les doctrines, politiques et pratiques qui invoquent ou prônent la 
ǎǳǇŞǊƛƻǊƛǘŞ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝƴ ǎŜ ŦƻƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ǊŀŎƛŀƭΣ 
religieux, ethnique ou culturel sont racistes, scientifiquement fausses, juridiquement sans valeur, 
moralement condamnables et socialement injustes, 

wŞŀŦŦƛǊƳŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎΣ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘǊƻƛǘǎΣ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴΣ 

Préoccupée par le fait que les peuples autochtones ont subi des injustices historiques à cause, entre 
autres, de la colonisation et de la dépossession de leurs terres, territoires et ressources, ce qui les a 
ŜƳǇşŎƘŞǎ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭŜǳǊ ŘǊƻƛǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
et intérêts, 

Consciente de la nécessité urgente de respecter et de promouvoir les droits intrinsèques des peuples 
autochtones, qui découlent de leurs structures politiques, économiques et sociales et de leur culture, 
de leurs traditions spirituelles, de leur histoire et de leur philosophie, en particulier leurs droits à leurs 
terres, territoires et ressources, 

Consciente également de la nécessité urgente de respecter et de promouvoir les droits des peuples 
autochtones affirmés dans les traités, accords et autres arrangements constructifs conclus avec les États, 

{Ŝ ŦŞƭƛŎƛǘŀƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 
plans politique, économique, social et culturel et mettre fin à toutes les formes de discrimination et 
ŘΩƻǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇŀǊǘƻǳǘ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴt, 

Convaincue que le contrôle, par les peuples autochtones, des événements qui les concernent, eux et leurs 
terres, territoires et ressources, leur permettra de perpétuer et de renforcer leurs institutions, leur culture 
et leurs traditions et de promouvoir leur développement selon leurs aspirations et leurs besoins, 

Considérant que le respect des savoirs, des cultures et des pratiques traditionnelles autochtones 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ǎŀ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ 

Soulignant la contribution de la démilitarisation des terres et territoires des peuples autochtones à la 
paix, au progrès économique et social et au développement, à la compréhension et aux relations 
amicales entre les nations et les peuples du monde, 
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Considérant en particulier le droit des familles et des communautés autochtones de conserver la 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ōƛŜƴ-être de leurs enfants, 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ 

Estimant que les droits affirmés dans les traités, accords et autres arrangements constructifs entre les 
;ǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ ǎƻƴǘΣ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ŘŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ 
ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ Ŏŀractère international, 

Estimant également que les traités, accords et autres arrangements constructifs, ainsi que les relations 
ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘΣ ǎƻƴǘ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎΣ 

Constatant que la Charte des Nations Unies, le Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels et le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, ainsi que la Déclaration 
Ŝǘ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ±ƛŜƴƴŜΣ ŀŦŦƛǊƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘale du droit de tous les peuples 
ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŜǳȄ-mêmes, droit en vertu duquel ils déterminent librement leur statut politique et 
assurent librement leur développement économique, social et culturel, 

/ƻƴǎŎƛŜƴǘŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Déclaration ne pourra être invoquée pour dénier à un 
ǇŜǳǇƭŜ ǉǳŜƭ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǎƻƴ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŀǳǘƻŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴΣ ŜȄŜǊŎŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ 

Convaincue que la reconnaissance des droits des peuples autochtones dans la présente Déclaration 
encouragera des relations harmonieuses et de coopération entre les États et les peuples autochtones, 
ŦƻƴŘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜΣ ŘŜ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛŜΣ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ŘŜ ƴƻƴ-
discrimination et de bonne foi, 

Encourageant les États à respecter Ŝǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǳǊǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ 
applicables aux peuples autochtones en vertu des instruments internationaux, en particulier ceux relatifs 
ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ Ŝƴ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ 

SouliƎƴŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ ŀ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ Ŏƻƴǘƛƴǳ Ł ƧƻǳŜǊ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ 
promotion et la protection des droits des peuples autochtones, 

{ƻǳƭƛƎƴŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ ŀ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ Ŏƻƴǘƛƴǳ Ł ƧƻǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ 
promotion et la protection des droits des peuples autochtones,  

Convaincue que la présente Déclaration est une nouvelle étape importante sur la voie de la 
reconnaissance, de la promotion et de la protection des droits et libertés des peuples autochtones et 
dans le développement des activités pertinentes du système des Nations Unies dans ce domaine, 

Considérant et réaffirmant que les autochtones sont admis à bénéficier sans aucune discrimination de 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǊŜŎƻƴƴǳǎ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ Ŝǘ ǉǳe les peuples autochtones ont des droits 
collectifs qui sont indispensables à leur existence, à leur bienêtre et à leur développement intégral en 
tant que peuples, 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ même selon les régions et les pays, et 
ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ƻǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŞǘŞ 
des contextes historiques et culturels, 

Proclame solennellement la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, dont le 
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texte figure ci-après, qui constitue un idéal à atteindre dans un esprit de partenariat et de respect 
mutuel : 

Article 1 

Les peuples autochtones ont le droit, à titre collectif ou individuel, de jouir pleinement de l’ensemble 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales reconnus par la Charte des Nations Unies, la 
Déclaration universelle des droits de l’homme. 

Article 2 

Les autochtones, peuples et individus, sont libres et égaux à tous les autres et ont le droit de ne faire 
l’objet, dans l’exercice de leurs droits, d’aucune forme de discrimination fondée, en particulier, sur leur 
origine ou leur identité autochtones. 

Article 3 

Les peuples autochtones ont le droit à l’autodétermination. En vertu de ce droit, ils déterminent 
librement leur statut politique et assurent librement leur développement économique, social et culturel. 

Article 4 

Les peuples autochtones, dans l’exercice de leur droit à l’autodétermination, ont le droit d’être 
autonomes et de s’administrer eux-mêmes pour tout ce qui touche à leurs affaires intérieures et locales, 
ainsi que de disposer des moyens de financer leurs activités autonomes. 

Article 5 

Les peuples autochtones ont le droit de maintenir et de renforcer leurs institutions politiques, 
juridiques, économiques, sociales et culturelles distinctes, tout en conservant le droit, si tel est leur 
choix, de participer pleinement à la vie politique, économique, sociale et culturelle de l’État. 

Article 6 

Tout autochtone a droit à une nationalité. 

Article 7 

1. Les autochtones ont droit à la vie, à l’intégrité physique et mentale, à la liberté et à la sécurité de la 
personne. 

2. Les peuples autochtones ont le droit, à titre collectif, de vivre dans la liberté, la paix et la sécurité en 
tant que peuples distincts et ne font l’objet d’aucun acte de génocide ou autre acte de violence, y 
compris le transfert forcé d’enfants autochtones d’un groupe à un autre. 

Article 8 

1. Les autochtones, peuples et individus, ont le droit de ne pas subir d’assimilation forcée ou de 
destruction de leur culture. 

2. Les États mettent en place des mécanismes de prévention et de réparation efficaces visant : 

a) Tout acte ayant pour but ou pour effet de priver les autochtones de leur intégrité en tant que 
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peuples distincts, ou de leurs valeurs culturelles ou leur identité ethnique; 

b) Tout acte ayant pour but ou pour effet de les déposséder de leurs terres, territoires ou 
ressources; 

c) Toute forme de transfert forcé de population ayant pour but ou pour effet de violer ou d’éroder 
l’un quelconque de leurs droits; 

d) Toute forme d’assimilation ou d’intégration forcée; 

e) Toute forme de propagande dirigée contre eux dans le but d’encourager la discrimination raciale 
ou ethnique ou d’y inciter. 

Article 9 

Les autochtones, peuples et individus, ont le droit d’appartenir à une communauté ou à une nation 
autochtone, conformément aux traditions et coutumes de la communauté ou de la nation considérée. 
Aucune discrimination, quelle qu’elle soit, ne saurait résulter de l’exercice de ce droit. 

Article 10 

Les peuples autochtones ne peuvent être enlevés de force à leurs terres ou territoires. Aucune 
réinstallation ne peut avoir lieu sans le consentement préalable — donné librement et en connaissance 
de cause — des peuples autochtones concernés et un accord sur une indemnisation juste et équitable 
et, lorsque cela est possible, la faculté de retour. 

Article 11 

1. Les peuples autochtones ont le droit d’observer et de revivifier leurs traditions culturelles et leurs 
coutumes. Ils ont notamment le droit de conserver, de protéger et de développer les manifestations 
passées, présentes et futures de leur culture, telles que les sites archéologiques et historiques, 
l’artisanat, les dessins et modèles, les rites, les techniques, les arts visuels et du spectacle et la 
littérature. 

2. Les États doivent accorder réparation par le biais de mécanismes efficaces — qui peuvent 
comprendre la restitution — mis au point en concertation avec les peuples autochtones, en ce qui 
concerne les biens culturels, intellectuels, religieux et spirituels qui leur ont été pris sans leur 
consentement préalable, donné librement et en connaissance de cause, ou en violation de leurs lois, 
traditions et coutumes. 

Article 12 

1. Les peuples autochtones ont le droit de manifester, de pratiquer, de promouvoir et d’enseigner 
leurs traditions, coutumes et rites religieux et spirituels; le droit d’entretenir et de protéger leurs 
sites religieux et culturels et d’y avoir accès en privé; le droit d’utiliser leurs objets rituels et d’en 
disposer; et le droit au rapatriement de leurs restes humains. 

2. Les États veillent à permettre l’accès aux objets de culte et aux restes humains en leur possession 
et/ou leur rapatriement, par le biais de mécanismes justes, transparents et efficaces mis au point en 
concertation avec les peuples autochtones concernés. 
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Article 13 

1. Les peuples autochtones ont le droit de revivifier, d’utiliser, de développer et de transmettre aux 
générations futures leur histoire, leur langue, leurs traditions orales, leur philosophie, leur système 
d’écriture et leur littérature, ainsi que de choisir et de conserver leurs propres noms pour les 
communautés, les lieux et les personnes. 

2. Les États prennent des mesures efficaces pour protéger ce droit et faire en sorte que les peuples 
autochtones puissent comprendre et être compris dans les procédures politiques, juridiques et 
administratives, en fournissant, si nécessaire, des services d’interprétation ou d’autres moyens 
appropriés. 

Article 14 

1. Les peuples autochtones ont le droit d’établir et de contrôler leurs propres systèmes et 
établissements scolaires où l’enseignement est dispensé dans leur propre langue, d’une manière 
adaptée à leurs méthodes culturelles d’enseignement et d’apprentissage. 

2. Les autochtones, en particulier les enfants, ont le droit d’accéder à tous les niveaux et à toutes les 
formes d’enseignement public, sans discrimination aucune. 

3. Les États, en concertation avec les peuples autochtones, prennent des mesures efficaces pour que 
les autochtones, en particulier les enfants, vivant à l’extérieur de leur communauté, puissent 
accéder, lorsque cela est possible, à un enseignement dispensé selon leur propre culture et dans 
leur propre langue. 

Article 15 

1. Les peuples autochtones ont droit à ce que l’enseignement et les moyens d’information reflètent 
fidèlement la dignité et la diversité de leurs cultures, de leurs traditions, de leur histoire et de leurs 
aspirations. 

2. Les États prennent des mesures efficaces, en consultation et en coopération avec les peuples 
autochtones concernés, pour combattre les préjugés et éliminer la discrimination et pour 
promouvoir la tolérance, la compréhension et de bonnes relations entre les peuples autochtones et 
toutes les autres composantes de la société. 

Article 16 

1. Les peuples autochtones ont le droit d’établir leurs propres médias dans leur propre langue et 
d’accéder à toutes les formes de médias non autochtones sans discrimination aucune. 

2. Les États prennent des mesures efficaces pour faire en sorte que les médias publics reflètent 
dûment la diversité culturelle autochtone. Les États, sans préjudice de l’obligation d’assurer 
pleinement la liberté d’expression, encouragent les médias privés à refléter de manière adéquate la 
diversité culturelle autochtone. 

Article 17 

1. Les autochtones, individus et peuples, ont le droit de jouir pleinement de tous les droits établis par 
le droit du travail international et national applicable. 
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2. Les États doivent, en consultation et en coopération avec les peuples autochtones, prendre des 
mesures visant spécifiquement à protéger les enfants autochtones contre l’exploitation économique 
et contre tout travail susceptible d’être dangereux ou d’entraver leur éducation ou de nuire à leur 
santé ou à leur développement physique, mental, spirituel, moral ou social, en tenant compte de 
leur vulnérabilité particulière et de l’importance de l’éducation pour leur autonomisation. 

3. Les autochtones ont le droit de n’être soumis à aucune condition de travail discriminatoire, 
notamment en matière d’emploi ou de rémunération. 

Article 18 

Les peuples autochtones ont le droit de participer à la prise de décisions sur des questions qui peuvent 
concerner leurs droits, par l’intermédiaire de représentants qu’ils ont eux-mêmes choisis conformément 
à leurs propres procédures, ainsi que le droit de conserver et de développer leurs propres institutions 
décisionnelles. 

Article 19 

Les États se concertent et coopèrent de bonne foi avec les peuples autochtones intéressés — par 
l’intermédiaire de leurs propres institutions représentatives — avant d’adopter et d’appliquer des 
mesures législatives ou administratives susceptibles de concerner les peuples autochtones, afin 
d’obtenir leur consentement préalable, donné librement et en connaissance de cause. 

Article 20 

1. Les peuples autochtones ont le droit de conserver et de développer leurs systèmes ou institutions 
politiques, économiques et sociaux, de disposer en toute sécurité de leurs propres moyens de 
subsistance et de développement et de se livrer librement à toutes leurs activités économiques, 
traditionnelles, et autres. 

2. Les peuples autochtones privés de leurs moyens de subsistance et de développement ont droit à 
une indemnisation juste et équitable. 

Article 21 

1. Les peuples autochtones ont droit, sans discrimination d’aucune sorte, à l’amélioration de leur 
situation économique et sociale, notamment dans les domaines de l’éducation, de l’emploi, de la 
formation et de la reconversion professionnelles, du logement, de l’assainissement, de la santé et de 
la sécurité sociale. 

2. Les États prennent des mesures efficaces et, selon qu’il conviendra, des mesures spéciales pour 
assurer une amélioration continue de la situation économique et sociale des peuples autochtones. 
Une attention particulière est accordée aux droits et aux besoins particuliers des anciens, des 
femmes, des jeunes, des enfants et des personnes handicapées autochtones. 

Article 22 

1. Une attention particulière est accordée aux droits et aux besoins spéciaux des anciens, des femmes, 
des jeunes, des enfants et des personnes handicapées autochtones dans l’application de la présente 
Déclaration. 
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2. Les États prennent des mesures, en concertation avec les peuples autochtones, pour veiller à ce que 
les femmes et les enfants autochtones soient pleinement protégés contre toutes les formes de 
violence et de discrimination et bénéficient des garanties voulues. 

Article 23 

Les peuples autochtones ont le droit de définir et d’élaborer des priorités et des stratégies en vue 
d’exercer leur droit au développement. En particulier, ils ont le droit d’être activement associés à 
l’élaboration et à la définition des programmes de santé, de logement et d’autres programmes 
économiques et sociaux les concernant, et, autant que possible, de les administrer par l’intermédiaire 
de leurs propres institutions. 

Article 2 

1. Les peuples autochtones ont droit à leur pharmacopée traditionnelle et ils ont le droit de conserver 
leurs pratiques médicales, notamment de préserver leurs plantes médicinales, animaux et minéraux 
d’intérêt vital. Les autochtones ont aussi le droit d’avoir accès, sans aucune discrimination, à tous les 
services sociaux et de santé. 

2. Les autochtones ont le droit, en toute égalité, de jouir du meilleur état possible de santé physique et 
mentale. Les États prennent les mesures nécessaires en vue d’assurer progressivement la pleine 
réalisation de ce droit. 

Article 25 

Les peuples autochtones ont le droit de conserver et de renforcer leurs liens spirituels particuliers avec 
les terres, territoires, eaux et zones maritimes côtières et autres ressources qu’ils possèdent ou 
occupent et utilisent traditionnellement, et d’assumer leurs responsabilités en la matière à l’égard des 
générations futures. 

Article 26 

1. Les peuples autochtones ont le droit aux terres, territoires et ressources qu’ils possèdent et 
occupent traditionnellement ou qu’ils ont utilisés ou acquis. 

2. Les peuples autochtones ont le droit de posséder, d’utiliser, de mettre en valeur et de contrôler les 
terres, territoires et ressources qu’ils possèdent parce qu’ils leur appartiennent ou qu’ils les 
occupent ou les utilisent traditionnellement, ainsi que ceux qu’ils ont acquis. 

3. Les États accordent reconnaissance et protection juridiques à ces terres, territoires et ressources. 
Cette reconnaissance se fait en respectant dûment les coutumes, traditions et régimes fonciers des 
peuples autochtones concernés. 

Article 27 

Les États mettront en place et appliqueront, en concertation avec les peuples autochtones concernés, 
un processus équitable, indépendant, impartial, ouvert et transparent prenant dûment en compte les 
lois, traditions, coutumes et régimes fonciers des peuples autochtones, afin de reconnaître les droits des 
peuples autochtones en ce qui concerne leurs terres, territoires et ressources, y compris ceux qu’ils 
possèdent, occupent ou utilisent traditionnellement, et de statuer sur ces droits. Les peuples 
autochtones auront le droit de participer à ce processus. 
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Article 28 

1. Les peuples autochtones ont droit à réparation, par le biais, notamment, de la restitution ou, 
lorsque cela n’est pas possible, d’une indemnisation juste, correcte et équitable pour les terres, 
territoires et ressources qu’ils possédaient traditionnellement ou occupaient ou utilisaient et qui ont 
été confisqués, pris, occupés, exploités ou dégradés sans leur consentement préalable, donné 
librement et en connaissance de cause. 

2. Sauf si les peuples concernés en décident librement d’une autre façon, l’indemnisation se fait 
sous forme de terres, de territoires et/ou autres ressources appropriées. 

Article 29 

1. Les peuples autochtones ont droit à la préservation et à la protection de leur environnement et 
de la capacité de production de leurs terres ou territoires et ressources. À ces fins, les États 
établissent et mettent en œuvre des programmes d’assistance à l’intention des peuples 
autochtones, sans discrimination d’aucune sorte. 

2. Les États prennent des mesures efficaces pour veiller à ce qu’aucune matière dangereuse ne 
soit stockée ou déchargée sur les terres ou territoires des peuples autochtones sans leur 
consentement préalable, donné librement et en connaissance de cause. 

3. Les États prennent aussi, selon les besoins, des mesures efficaces pour veiller à ce que des 
programmes de surveillance, de prévention et de soins de santé destinés aux peuples 
autochtones affectés par ces matières, et conçus et exécutés par eux, soient dûment mis en 
œuvre. 

Article 30 

1. Il ne peut y avoir d’activités militaires sur les terres ou territoires des peuples autochtones, à moins 
que ces activités ne soient justifiées par des raisons d’intérêt public ou qu’elles n’aient été librement 
décidées en accord avec les peuples autochtones concernés, ou demandées par ces derniers. 

2. Les États engagent des consultations effectives avec les peuples autochtones concernés, par le biais 
de procédures appropriées et, en particulier, par l’intermédiaire de leurs institutions 
représentatives, avant d’utiliser leurs terres et territoires pour des activités militaires. 

Article 31 

1. Les peuples autochtones ont le droit de préserver, de contrôler, de protéger et de développer leur 
patrimoine culturel, leur savoir traditionnel et leurs expressions culturelles traditionnelles ainsi que 
les manifestations de leurs sciences, techniques et culture, y compris leurs ressources humaines et 
génétiques, leurs semences, leur pharmacopée, leur connaissance des propriétés de la faune et de 
la flore, leurs traditions orales, leur littérature, leur esthétique, leurs sports et leurs jeux 
traditionnels et leurs arts visuels et du spectacle. Ils ont également le droit de préserver, de 
contrôler, de protéger et de développer leur propriété intellectuelle collective de ce patrimoine 
culturel, de ce savoir traditionnel et de ces expressions culturelles traditionnelles. 

2. En concertation avec les peuples autochtones, les États prennent des mesures efficaces pour 
reconnaître ces droits et en protéger l’exercice. 
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Article 32 

1. Les peuples autochtones ont le droit de définir et d’établir des priorités et des stratégies pour la 
mise en valeur et l’utilisation de leurs terres ou territoires et autres ressources. 

2. Les États consultent les peuples autochtones concernés et coopèrent avec eux de bonne foi par 
l’intermédiaire de leurs propres institutions représentatives, en vue d’obtenir leur consentement, 
donné librement et en connaissance de cause, avant l’approbation de tout projet ayant des 
incidences sur leurs terres ou territoires et autres ressources, notamment en ce qui concerne la 
mise en valeur, l’utilisation ou l’exploitation des ressources minérales, hydriques ou autres. 

3. Les États mettent en place des mécanismes efficaces visant à assurer une réparation juste et 
équitable pour toute activité de cette nature, et des mesures adéquates sont prises pour en 
atténuer les effets néfastes sur les plans environnemental, économique, social, culturel ou spirituel. 

Article 33 

1. Les peuples autochtones ont le droit de décider de leur propre identité ou appartenance 
conformément à leurs coutumes et traditions, sans préjudice du droit des autochtones d’obtenir, 
à titre individuel, la citoyenneté de l’État dans lequel ils vivent. 

2. Les peuples autochtones ont le droit de déterminer les structures de leurs institutions et d’en choisir 
les membres selon leurs propres procédures. 

Article 34 

Les peuples autochtones ont le droit de promouvoir, de développer et de conserver leurs structures 
institutionnelles et leurs coutumes, spiritualité, traditions, procédures ou pratiques particulières et, 
lorsqu’ils existent, leurs systèmes ou coutumes juridiques, en conformité avec les normes 
internationales relatives aux droits de l’homme. 

Article 35 

Les peuples autochtones ont le droit de déterminer les responsabilités des individus envers leur 
communauté. 

Article 36 

1. Les peuples autochtones, en particulier ceux qui vivent de part et d’autre de frontières 
internationales, ont le droit d’entretenir et de développer, à travers ces frontières, des contacts, des 
relations et des liens de coopération avec leurs propres membres ainsi qu’avec les autres peuples, 
notamment des activités ayant des buts spirituels, culturels, politiques, économiques et sociaux. 

2. Les États prennent, en consultation et en coopération avec les peuples autochtones, des mesures 
efficaces pour faciliter l’exercice de ce droit et en assurer l’application. 

Article 37 

1. Les peuples autochtones ont droit à ce que les traités, accords et autres arrangements constructifs 
conclus avec des États ou leurs successeurs soient reconnus et effectivement appliqués, et à ce que 
les États honorent et respectent lesdits traités, accords et autres arrangements constructifs. 
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2. Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée de manière à diminuer ou à 
nier les droits des peuples autochtones énoncés dans des traités, accords et autres arrangements 
constructifs. 

Article 38 

Les États prennent, en consultation et en coopération avec les peuples autochtones, les mesures 
appropriées, y compris législatives, pour atteindre les buts de la présente Déclaration. 

Article 39 

Les peuples autochtones ont le droit d’avoir accès à une assistance financière et technique, de la part 
des États et dans le cadre de la coopération internationale, pour jouir des droits énoncés dans la 
présente Déclaration. 

Article 40 

Les peuples autochtones ont le droit d’avoir accès à des procédures justes et équitables pour le 
règlement des conflits et des différends avec les États ou d’autres et à une décision rapide en la 
matière, ainsi qu’à des voies de recours efficaces pour toute violation de leurs droits individuels et 
collectifs. Toute décision en la matière prendra dûment en considération les coutumes, traditions, 
règles et systèmes juridiques des peuples autochtones concernés et les normes internationales 
relatives aux droits de l’homme. 

Article 41 

Les organes et les institutions spécialisées du système des Nations Unies et d’autres organisations 
intergouvernementales contribuent à la pleine mise en œuvre des dispositions de la présente 
Déclaration par la mobilisation, notamment, de la coopération financière et de l’assistance 
technique. Les moyens d’assurer la participation des peuples autochtones à l’examen des questions les 
concernant doivent être mis en place. 

Article 42 

L’Organisation des Nations Unies, ses organes, en particulier l’Instance permanente sur les questions 
autochtones, les institutions spécialisées, notamment au niveau des pays, et les États favorisent le 
respect et la pleine application des dispositions de la présente Déclaration et veillent à en assurer 
l’efficacité. 

Article 3 

Les droits reconnus dans la présente Déclaration constituent les normes minimales nécessaires à la 
survie, à la dignité et au bien-être des peuples autochtones du monde. 

Article 44 

Tous les droits et libertés reconnus dans la présente Déclaration sont garantis de la même façon à tous 
les autochtones, hommes et femmes. 

Article 45 

Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée comme entraînant la diminution 
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ou l’extinction de droits que les peuples autochtones ont déjà ou sont susceptibles d’acquérir à l’avenir. 

Article 46 

1. Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée comme impliquant pour un 
État, un peuple, un groupement ou un individu un droit quelconque de se livrer à une activité ou 
d’accomplir un acte contraire à la Charte des Nations Unies, ni considérée comme autorisant ou 
encourageant aucun acte ayant pour effet de détruire ou d’amoindrir, totalement ou partiellement, 
l’intégrité territoriale ou l’unité politique d’un État souverain et indépendant. 

2. Dans l’exercice des droits énoncés dans la présente Déclaration, les droits de l’homme et les libertés 
fondamentales de tous sont respectés. L’exercice des droits énoncés dans la présente Déclaration 
est soumis uniquement aux restrictions prévues par la loi et conformes aux obligations 
internationales relatives aux droits de l’homme. Toute restriction de cette nature sera non 
discriminatoire et strictement nécessaire à seule fin d’assurer la reconnaissance et le respect des 
droits et libertés d’autrui et de satisfaire aux justes exigences qui s’imposent dans une société 
démocratique. 

3. Les dispositions énoncées dans la présente Déclaration seront interprétées conformément aux 
principes de justice, de démocratie, de respect des droits de l’homme, d’égalité, de non-
discrimination, de bonne gouvernance et de bonne foi.  

 

Publié par les Nations Unies 

 
 
Église anglicane du Canada 
Église réformée chrétienne d’Amérique du Nord 
Église évangélique luthérienne au Canada 
KAIROS 
Mennonite Church Canada 
Église presbytérienne au Canada 
Religious Society of Friends (Quakers) 
Église Unie du Canada 

 

De petites pochettes de tabac symbolisant la prière sont fabriquées à des 
fins de préparation à une cérémonie ou en guise d’offrande à une personne 
des Premières Nations ou de la Nation métisse qui préside une cérémonie 
ou une prière. Dans nombre de traditions autochtones, le tabac est 
considéré comme l’une des quatre médecines sacrées.



 

 

[ŀ tŀǊƻƭŜ ǎΩƛƴŎŀǊƴŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜΣ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ 
ǇŀƛȄΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ. Cela se manifeste, 
particulièrement à notre époque, dans les droits des peuples 
autochtones, lesquels sont intimement liés au bien-être des 
écosystèmes de la planète. 
 

τ Monseigneur Mark MacDonald, évêque de la constituante 
autochtone nationale, Église anglicane du Canada 


